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Perpignan, le 

AVIS D’INSERTION AU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

AVIS SUR DEMANDE D’AUTORISATION COMMERCIALE EN VUE DE 
L’EXTENSION D’UN ENSEMBLE COMMERCIAL PAR CREATION 

DANS UN BÂTIMENT EXISTANT DE 2 624 M² D’UN POINT DE 
RETRAIT PERMANENT DES MARCHANDISES A L’ENSEIGNE 

LECLERC.

Réunie le 26 septembre 2016, la Commission Départementale d’Aménagement 
Commercial a donné un avis favorable à la demande de  l’extension d’un ensemble commercial 
par création dans un bâtiment existant de 2 624 m² d’un point de retrait permanent des 
marchandises à l’enseigne LECLERC, présentée par la SAS SODICAT agissant en qualité de futur 
propriétaire. Cette demande concerne une autorisation commerciale déposée le 04 août 2016.  Ce 
projet est situé sur les parcelles cadastrées section BK N° 174 et 190 ;  142, avenue Victor Dalbiez 
à Perpignan (66000).
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